
16me Année .
— N0 543. Dimanche 1er Novembre 1868.

:

L ECHO ROANNAIS
JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE

LITTÉRATURE, INDUSTRIE.
DÉSIGNÉ A ROANNE POUR INSÉRER LES ANNONCES JUDICIAIRES.

AGRICULTURE & AVIS DIVERS

Communes faisant partie de la circonssription du
bureau de poste de Roanne, pour lesquelles lettres
peuvent être affranchies à 10 c.

Balbigny, Cliericr, Commode-Vernav, Cordelte, Len-
tigny, Nandax, Ouches, Parigny, Pouilly-lesNonnains,
Riorges, St-Cyr-iie-Favières, St-Maurice, Villemon-

tais, Villerest, Vougy. •

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Uu an, 8 francs ; — Six mois, 4 francs.

L'Abonnement continue jusqu'à réception
d'un avis contraire.
La publication légale des actes de société est obliga-

toire, pour l'année «ses, dans les quatre journaux sui-
vants : Le Mémorial de la Loire, le Journal de Mont-
brison, 1 Echo Roannais, Le Journal de Roanne.

L'ECHO ROANNAIS PARAIT TOUS LES DIMANCHES

PRIX DES INSERTIONS :

Annonces, 25 cent. — Réclames, 50 cent.

Insertion gratuite de tous les articles
d'intérêt public.

ON S'ABONNE A ROANNE,
Chez M. Fcriuy, imprimeur, rue du Collège, 9,

et rue Bourgneuf.
Chez M. sauzoa, imprimeur, rue Impériale, 70

A PARIS,
Chez M. Ha vas , rue Jean-Jacques-Rousseau, 5.

— MM. Laffite, BuLHF.it et Cie
, place de la

Bourse, 8.

Dernière levée de la boite au Bureau.
7 li. du matin. Cusset, Vicliy.
tt h. 30 matin. Balbigny , St-Etienne , Montbrison,

Lyon, Tarare, Clermont, St-Haon, St-Martin-d'Es.
3 h. so soir. Boén, St-Etienne, St-Germain-Laval, St-

Symphorien, St Germ.-Lespinasse, Lapacaudière.
6 h. 30 soir. Paris, Lyon, Belinont, Charlieu, Thizy.
7 h. 10 soir. Glermont, Paris, Moulins.
10 h. soir. Monlargis, Paris, Marcigny, St-Gerinain-

Lespinasse et route, Amplepuis, Tarare, Lyon
Thizy, Balbigny et r., Montbrison, Boén, Neulize .

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS DU CHEMIN DE FER

de Roanne à Paris

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Roanne
St-Gerniain L.
Lapacaudière.
St-Martin-d'E.
S-Germ.-dti-F.
Moulins
Paris

8 22
8 42
8 59
9 16
10 14
11 37
9 20
soir.

12 47
1 7
1 24
1 41
2 38
4 11
»

soir.

8 2
8 22
8 6
8 23
7 20

))

))

soir.

de Roanne à Montbrison

STATIONS MATIN soir Soir

Roanne
St-Jusl-sur-L .

Montbrison . •

6 10
8 14
9 3

12 35
2 49
4 10

4 40
6 53
7 53'

8 28
8 39
8 55
9 52

11 28
9 »

malin.

de Paris à Roanne

STATIONS

Paris
Moulins
S-Germ.-des-F.
St-Martin-d'E.
Lapacaudière.
St-Gerniain-L.
Roanne

9 50
8 31
9 Z|9
Il 20
11 35
11 52
12 11
soir.

MATIN SOIR

8 » 4 50
5 34 2 21
6 50 3 29
8 11 5 11
8 26 5 26
8 43 5 43
9 2 6 2
soir. matin.

» »

12 52
2 13
3 35
3 50!
4 1
k 26:
soir.

de Montbrison à Roanne

stations MATIN MATIN SOIR

Montbrison .. 4 55 9 25 4 45
St-Just-sur-L. 5 26 10 10 5 46
Roanne 8 11 12 32 7 55

de Roanne à Lyon
STATIONS

Roanne ...
Coteau....
L'Hôpital...
Régny
Saint-Victor...
Amplepuis..
Tarare
L'Arbresle..
[S-Germ.-au-M.-d'Or
Lyon ...

MATIN SOIR SOIR

6 20 12 25 4 50
6 27 12 35 5 »

6 40 12 48 5 13
6 41 12 59 5 24
7 4 1 11 5 36
7 19 1 26 5 51
8 2 2 9 6 34
8 41 2 53 7 18
9 13 3 32 7 55
9 39 4 7 8 33
matin. soir. soir.

de Lyon à Roanne

SERVICE D'HIVER).
de Roanne à St-Etienne

STATIONS

Lyon.

,'Aihresle.
Tarare....
Amplepuis.
Saint-Victor...
Régny...
L'Hôpital
Coteau..
Roanne .

MATIN MATIN SOIR

» 8 25 3 55
» 9 13 4 43
)) 9 58 5 27

6 2 10 32 6 »

6 51 Il 29 6 52
7 5 11 39 7 2
7 18 11 50 7 13
7 31 12 2 7 25
7 45 12 16 7 38
7 51 12 22 7 44
matin. soir. soir.

stations 1 MATINl MATINl SOIR I SOIR

Roanne....
St-Cyr-de-F
Vendranges
iSl-Jodard..
Balbigny...

[St-Etienne..

6 10

7 10
8 35

8 »

8 27
8 42
8 52
9 12

10 57i

12 35
12 54
1 11
1 23
1 46
3 18:

de St-Etienne à Roanne

STATIONS j MATINl MATINl SOIR I SOIR

St-Etienne.
Balbigny...
St-Jodard..
Vendranges
St-Cyr-de-F
Roanne....

5 20
7 »

7 23
7 36
7 49
8 11

9 55
11 21
11 42
11 51
12 7
12 32

de Roanne à Clermont et à Vichy

5 34
6 58

))

7 55

STATIONS

Roanne... •

S-Germain-dei-F

Vichy
Clermont..

SOIR

12 47
2 38

4*48

SOIR

5 4
6 55
7 35,
9 20

de Clermont et Viohy à Roann e

STATIONS

Clermont..
Vichy
S-Germain-des-F
Roanne....

8 6
9 45

10 5
12 11

12 28
1 50
2 20
4 26

4 20
»

7 10
9 20

Roanne, le 1 er Novembre 1868.

mairie de roanne

Instl'iictlon publique. — Cours gratuits.
Le public est prévenu :

1° Que la rentrée du Cours de Dessin est fixée
au mardi 3 novembre prochain , à une heure de
l 'après-midi , et que les enfants, pour être admis
à suivre ce Cours , doivent avoir au moins douze
ans accomplis, et se présenter à M. Sénaùt , pro-
fesseuf, pour se faire inscrire, le jour même de
l 'ouverture, à l'école, maison des Ursules;
2° Et que, le même jour, à 8 heures du soir,

aura lieu la réouverture des Classes d'Adultes,
chez les Frères de la doctrine chrétienne^ rue de
l 'ancienne Sons-Préfecture.

Roanne, le 26 octobre 1868.
Le Maire, BOÙLLIÉR.

Chambre de Commerce

AVIS
Les personnes qui ont reçu des Question-

aaires relatifs à l'organisation du Conseil des
Prud'hommes sont priées de les remplir et de
les renvoyer sans retard à la Chambre de Com-
merce.

— Nous avons dit queles compagnies de chemins
ie fer refusaient de recevoir aux guichets des ga-
es et stations les pièces démonétisées.
Ce refus, quoique fondé en droit» présentait de

tombreux inconvénients sur lesquels l'attention
le l'autorité supérieure a été appelée.
Nous apprenons que, par une circulairé du 17

ictobre, M. le ministre de l'agriculture , du
:ommerce et des travaux publics a invité les com-

>agnies de chemins de fer à prêter leur concours
i la démonétisation, en acceptant à toutes les ga-
es, jusqu'au 31 décembre 1868, nos anciennes
nonnaies divisionnaires d'argent, sauf à lés faire

ichanger aux caisses publiques au fur et à mesure

ie leur entrée.

Mardi dernier, une triste cérémonie réunissait,
lans l'humble cimetière de Commelle, de nom 4-

FEUILLETON DE L'ÊGHO ROANNAIS
38

JtEAN CHACAL

SOUVENIRS D'UN ZOUAVE.

Jean sourit.
— Tenez, dit-il, je veux vous ôter toute crainte,
ichant combien ma vie est exposée parfois , j'ai
S moyens de me rendré niéconriaîssablé. J'ai les
pîeFS les plus authentiques pour jouer dés rôles
vers.
— Authentiques !
— Mais oui. Je les ai achetés à prix d'or pën-
int mes voyages. Je puis être à mon gré Chinois,
;rsan, Brésilien ou Anglais, èt je présenterai les
tires de recommandation lés pi lis sériéusés atix

irsonnages les plus influents de chaque ville

iportante du monde entier.
Et avec un air un peu railleur :

— Ah ! vous ne connaissez pas Jean Chacal I
— Au contraire ! s'écria Giuseppe. Je vous ai

gé, et Luidgi aussi, côntme caiptfble des choses
s plus étonnantes.
— Adieu 1 dit Jéan.
— Au revoir ! dirent les jeunes gens.
Et l'on échangea des poignées dé main cor-

aies.
— Es-tu heureux, gamin, de partir avec lui!
rent les jeunes gens au petit Parisien.
— Il y a du plaisir pour tout le monde I dit
erre. Vous allez vous battre ici .

Et l'on se sérpâfâ...
XXXVI.

in-Tsin. — Un Chinois clrtnoisant. — La tour du monde en pa-
anquin. — Deux mille florins dp pour-boire. — Un mélomane du
léleste EmpiFe. — Le Monde Saint-Marc. — Un r8fi de chien !
— Qui l'éût cru ?

Quelques jours après les scènes que nous avons

icriles , un événement d'une certaine gravité
el/tait Venise en émoi ; le fameux Tsin-Tsin , un

immerçanl chinois arohi - millionnaire venait

arriver; il s'était montré, en gondole, sur le

•and canaU

breux assistants. Cette foule, en tête de laquelle
se trouvaient les membres du Tribunal civil et
M. le Maire de la ville dé Roanne, venait rendre
les derniers devoirs à M. Jean-Sifnon-Antoine-
Marie Verne de Bachelard, conseiller honoraire à
la Cour impériale de Lyon. M. Verne de Bachelard
était né à Roanne, en 1792. Son père, décédé en

1820,avait été successivement membre du conseil
des Anciens, puis conseillera la Cour royale de
Lyon. Devenu conseiller lui même, il fit preuve,
dans sa carrière judiciaire, d'une remarquable
dignité magistrale et d'une hatile impartialité.
Sa carrière politique ne fut qu'une longue suite
dé services rendus. Il eut beaucoup d'amis, et,
chose rare, pas d'ennemi. II eut l'insigne bonheur
de s'allier à un ange de piété, dont l'inaltérable
douceur et l'incomparable bonté adoucirent bien
souvent les atroces douleurs que lui causait la
goutte dont il était atteint depuis longtemps.
Attaché par ses fonctions à la résidente de Lyon,
il revenait chaque année revoir sa terre natale
et sa propriété de Bachelard, qu'il aimait avec

toute l'ardeur des souvenirs de sa jeunesse. C'est
là qu'il s'est éteint doucement, sans agonie,
deux mois après la mort de pelle qui avait fait le
bonheur constant de sa vie.
La cérémonie religieuse accomplie, un des

nombreux amis de la famille, M. Duvergier, juge
au Tribunal civil de Roanne, a prononcé, d'une
voix émue, les paroles suivantes, que nous som-

mes heureux de reproduire :

« Messieurs,
» Il y a quelques semaines à péiné, notïs étions

réunis ici pour remplir un pieux devoir : aujour-
d'hui, la même cause nous rassemble. Le père
de famille, affaibli par de longues souffrances,
frappé au cœur par un coup subit et imprévu, est
tombé à son tour ; et son âme immortelle est
allée rejoindre celle de la compagne qu'il avait
tant aimée. Nous venons lui rendré tin dernier
hommage. Qu'il me soit donc permis, à moi son
ami et celui de sa farhillé, de ni'entretenir un

instant avec vous, et de vous parler de lui I
» Que fut M. Verné de Bachelard? Il appar-

tenait à cette grande famille judiciaire qui fait
l'honneur de notre France. D'abord conseiller-
auditeur à la Cour royale de Lyon, sous la Kes-
tauratiôn, il fut bientôt délégué pour présider la

Venise ne voit pas souvent des Chinois ; pour-
tant il en vient quelquefois poiir admirer Sdiht-
MarC; mais Tsin-Tsin était un homme qui, outre
sa position de fils du Céleste-Empire, avait le mé-
rite d'être le capitaliste le plus riche de Hong-
Kong où l'on remue l'or à la pellé dahS léè caisses
des factoreries ; en outre , c'était l'être le plus
original qui se pût voir; il avait étonné lés An-
glais résidant à Canton.
Dieu sait pourtant quelle dose de bizarrerie il

faut avoir dans le caractère pour qu'un enfant de
la Grande-Bretagne daigne vous remarquer.
Comment savait on cela dans Venise un jour ou

deux avant l'arrivée de Tsin-Tsin ?
C'est parce que le consul anglais avait reçu une

lettre de ce fameux marchand ; à ladite lettre
était jointe une recommandation très-chaude d'un
officier de la marine dë Sa Majesté Britannique,
lequel était précisément un ami du consul.
Celui-ci avait lu dans une rèvue et dans le Ti-

mes des articles et des faits concernant Tsin-Tsin,
l'ami des barbares, comme on l'appelait à Hong-
Kong; il avait reconnu une foule d'anecdotes sur
les excentricités de ce négociant célèbre; il en
avait causé le soir dans une réunion de famille.
Le bruit s'en éta'il répandu dans Venise.
On y apprit que Tsrn-Tsifi voyageait toujours

sans suitë, n'ayant qu'un seul domestique avec
lui.
On sut aussi qu'il ne prenâît jamais ni chemin

de fer, ni diligence , mais qu'il courait lë monde
en palanquin, et il le'courait en effet.
Soit en Eurdpé, soit en Asié, il louàit de solides

portefaix qui le portaient au pas gymnastique
dans sa chaise à porteur , se relayant de quart-
d'heure en quart-d'heure.
Mais Tsin-Tsin préférait la mér à tout.
Jamais 1 de paqaebot, pourtant.
11 avait en horreur tout ce qui était services

publics, depuis l'omnibus jusqu'au train express.
Il frétait un brick si la traversée'était longue,

une barque si elle était courte. Excellent marin,
il n'embarquait que deux hommes sur le brick ;
il gouvernait la barque seul avec son domestique.
Enfin, en arrivaal à destination, il vendait tou

Chambre temporaire du Tribunal civil de Saint-
Etienne, et fut, peu de temps après, en récom-
pense de ses services, nommé conseiller titu-
laire. Après la révolution de 1830, il commença sa
carrière politique. Nommé député du Rhône et
président du Conseil général, il sut s'attirer, dans
ces hautes et délicates fonctions, l'estime de
tous les gens de bien. Obligé par ses infirmités de
renoncer à la députation, il s'adonna exclusive-
ment aux fonctions judiciaires, jusqu'à ce

qu'enfin il demanda sa retraite, qui lui fut ac-
cordée avec le titre de conseiller honoraire.

» Pendant le cours de sa pratique judiciaire à
la Cour de Lyon , il fut le collègue de M. Alcock,
originaire, comme lui, de notre ville, et, de plus,
son ami intime. Alcock I... Verne de Bâche-
lard!... deux belles intelligences!... deux no-
bles cœurs !... double honneur pour notre

pays 1...
» Après avoir esquissé en traits rapides la vie

de l'homme public, vous parlerai-je de son inté-
rieur, de sa vie privée ?... A ceux qui ne l'ont pas
assez connu je dirai : Demandez à ses intimes
ce qu'il était!... Demandez-le au vénérable pas-
leur de sa paroisse!... Demandez-le à ce bon
prêtre du voisinage, son ami depuis de longues
années, qui lui a prodigué avec largesse les
trésors de son amitié et les ineffables consola-
tions de la religion (1) !... Et tous ils vous diront
ce qu'il y avait dans ce cœur aimant de suave
délicatesse, d'exquise sensibilité, de profond
dévouement!... Ils vous diront qu'il était
l'homme de bien par excellence, dans la plus
large acception du mot; le vir bonus des an-

ciens, mais éclairé et transfiguré par l'éclat des
vertus et des idées chrétiennes 1... Ah 1 c'est là,
Messieurs, un bel héritage pour ses enfants, et
qui ne leur sera jamais ravi par les vicissitudes
de la fortune 1 Précieux héritage pour son fils,
qui continue dans la magistrature les traditions
du père et de l'aïeul ; précieux héritage pour sa

fille, qui suit dans la famille les bons exemples
de sa sainte mère 1

» Honneur donc à l'intègre magistrat, à l'excel-
lent ami, au bon père de famille ! Nous magis-
trats, ses collègues dans l'administration de la
justice, inclinons-nous avec respect devant sa

(l) M. Corgié, curé de Riorges.

tombe! Et nous tous ses amis, pensons à lui
souvent, bien souvent ; élevons-nous par la
pensée et la prière vers cette belle âme qui est
allée rejoindre sa compagne, et partager avec
elle la récompense du bien qu'elles ont fait en
commun sur la terre 1 »

La famille Verne de Bachelard , originaire de
Marlhes, occupait les plus hautes charges judi-
ciaires de son pays depuis la fin du xvie siècle,
lorsqu'un mariage l'attira dans le Roannais en
1698. Elle a fourni à la magistrature et au barreau
roannais plusieurs représentants distingués. Son
bisaïeul, noble André Verne , fut lieutenant par-
ticulier au bailliage ducal de Roanne, et son père,
Antoine-Marie Verne de Bachelard, deux fois ho-
noré des fonctions de maire de la ville de Roanne
aux temps difficiles de la tourmente révolution-
naire, devint plus tard membre du conseil des
Anciens et des Cinq-Cents, et enfin conseiller à la
cour de Lyon , poste qu'il occupa jusqu'en 181 S.
Après les événements de 1832, celui que l'on

accompagnait mardi à sa dernière demeure reçut
l'importante et délicate mission de présider les
assises de la Loire lors de la fameuse affaire du
Carlo Alberto. 11 fit preuve dans cette circonstance
de la prudence la plus louable et montra des ta-
lents peu ordinaires.
Les électeurs de Lyon l'appelèrent à siéger au

Palais-Bourbon de 1835 à 1840. Là il resta cons-
tamment fidèle au mandat qui lui avait été confié
en soutenant par son vote et ses discours toutes
les libertés sages et compatibles avec le maintien
de l'ordre.

— M. Seguin, vicaire de Givors, a été
curé à St-Romain-en-Gier.
M. Boussange, vicaire de Marlhes, a été

vicaire à St-Bonnet-Ie-Troncy.
M. Boichot, vicaire de Ranchal, a été

vicaire à St-Nizier-d'Azergues.
M. Rivoire, vicaire de Firminy, a été

vicaire à Givors.
M. Rajot, professeur à Montbrison, a été

vicaire à Montaud.
M. Pascal, professeur à St-Jodard, a été

vicaire à St-Barthélemy-Lestra.
M. Bedoin, professeur à Roanne, a été

vicaire à Panissières.

nommé

nommé

nommé

nommé

nommé

nommé

nommé

jours son esquif, dût-il repartir huit jours après ;
c'était une de ses manies.
On achetait toujours fort cher soit son canot,

soit son navire; il avait coutume d'y abandonner
une partie de ses bagages: soieries ou coffrets
très-riches.
Mais c'était une chance à courir.
Enfin , jamais Tsin-Tsin ne logeait à l'hôtel ; il

louait une maison pour lui.
A Venise, ce n'était pas dispendieux ; pour rien

ou à peu près on a un palais.
A Paris ou à Londres, c'était plus coûteux.
Quand Tsin-Tsin arrivait dans une ville , il

était ou en voyage d'affaires, ou en partie de plai-
sir ; dans le premier cas, ii ne visitait aucun mo-
nument, n'allait à aucun théâtre, ne se donnait
aucune distraction.
II avait refusé de faire un pas pour visiter Lon-

dres en 1854; il avait conclu des marchés pour
dix millions de livres sterlings en vingt-quatre
heures ; il avait vendu et racheté un brick, et il
était reparti.
Toute la cité était ébaubie.
Mais on ne tarirait pas à raconter les faits et

gestes de Tsin-Tsin.
II arriva
Mais, grande déception, personne ne le vit.
Il entra dans le port pendant le jour; son canot

ne différant point des autres , on n'y prit pas
garde.
Il demeura deux heures dans son bateau , pour

ne débarquer que le soir ; les douaniers visitèrent
ses bagages, ses malles, ses caisses.
Tout était bourré d'objets chinois.
Les agents de police vérifièrent ses papiers, quifurent trouvés bien en règle.
Dès lors, il put passer.
Il donna en chinois un ordre à son domestique ;

celui-ci tira de sa poche une grande bourse pleinede pièces de monnaies étrangères ; il en jeta une
poignée aux douaniers et aux agents.
C'était de la monnaie d'or, d'argent, de billon

et de cuivre tout mêlé.
On se battit.
Heureux ceux qui mirent la main sur les sapé-

gnes d'or de Canton et les sequins de Constantî-
nople ; ils eurent bonne part dans la distribution.
Comme on ne put compter la somme jetée

ainsi, le bruit courut que Tsin-Tsin avait semé au
moins la valeur d'un million de florins.
C'était une exagération.
Quant aux faquins qui avaient porté les baga-

ges , le domestique qui était un groom anglais,leur donna une assez maigre rétribution d'un
demi-florin par têtp.
Mesquinerie d'une part.
Munificence de l'autre."
Ce Tsin-Tsin n'en faisait pas d'autres.
Un gondolier le mena à la maison louée parlui ; elle donnait sur un canal, comme il en avait

donné l'ordre à l'homme d'affaires que le consul
lui avait désigné.
Sans doute, ce fils du Céleste-Empire avait en-

tendu dire que les gondoliers vénitiens chantaient
les plus jolies barcarolles du monde ; mais il
ignorait que c'était seulement une certaine asso-
ciation , formant des équipages dits d'harmonie,
qui avaient des gondoles spéciales.
Tout batelier ayant une belje voix entrait dans

cette association orphéonique.
Les autres faisaient le service de manœuvres;

et, dépourvus d'un gosier mélodieux, ils s'en te-
naient au simple transport des voyageurs et des
bagages.
Tsin-Tsin, supposant que tout nautonnier vénU

tien était un rossignol pour le chant, se coucha
à l'arrière de sa barque et dit impérativement :
— Chante 1
Le gondolier étonné d'entendre ce Chinois par-1er italien, le regarda curieusement.
— Chante 1 répéta Tsin-Tsin.
— Signor, je ne suis pas musicien ; je n'appar-tiens pas aux associations d'harmonie.
— Chante 1 répéta encore Tsin-Tsin.
— lmbécille , dit alors tout bas le domestiqueau gondolier; fais ce qu'il te commande, tu auras

bonne récompensé.
Le gondolier entonna de la voix la plus fausse

du monde une barcarolle qu'il écorcha de la façonla plus criarde ; un Anglais se fût sauvé.
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L'Echo Roannais.

M. Daguet, curé d'Essertines-en-Donzy , est
décédé le 24 octobre, à l'âge de 70 ans.
— Ce n'est pas M. Faure, professeur à l'Insti-

tulion des Chartreux, qui a été nommé vicaire à
Saint-Bruno, mais son homonyme, qui est un

nouveau prêtre.
— Le Moniteur de l'Armée annonce la publica-

tion prochaine, au Moniteur universel, d'un docu-
ment d'une haute importance etdontil s'empresse
de faire, dès aujourd'hui, connaître l'objet et l'es-
prit à ses lecteurs.

« Ce document, poursuit le Moniteur de l'armée,
est un rapport du ministre de la guerre à l'empe-
reur, relativement aux emplois civils à réserver,
à l'avenir, aux militaires rengagés. Le rapport est
suivi d'un décret de Sa Majesté et d'un tableau in-
dicatif des emplois réservés.

» Le ministre de la guerre commence par faire
observer que la loi du l e >- février 1868 , en rédui-
sant à cinq années la durée du service effectif en
temps de paix , en abrogeant la dotation, fait dis-
paraître les avantages attribués au rengagement
par la suppression de la prime.

» Jadis, ces primes donnaient lieu à des renga-
gemenls, et il s'ensuivait que des hommes , pour
attendre la retraite, restaient longtemps sous les
drapeaux, ce qui vieillissait les ordres.

» L'empereur s'est préoccupé de celte situation,
et pour rendre aux militaires rengagés un équi-
valent de la prime, qui fût à la fois plus avanta-

geux, il a témoigné le désir qu'après dix années
de services dans l'armée tous les sous-officiers et
soldats pussent être pourvus d'emplois civils.

» Dans ce but, les ministres ont été invités à
faire connaître à l'Empereur le nombre d'emplois
de toute nature en rapport avec les aptitudes dont
il serait possible de disposer , chaque année , en

leur faveur.
» Les ressources mises ainsi à la disposition de

l'Empereur sont considérables.
» En effet, d'après la moyenne des dernières

années, elles peuvent être évaluées à 7,800 em-

plois disponibles , permettant de placer ainsi,
chaque année, un pareil nombre de militaires.

» Le rapport établit ensuite, par des calculs
basés sur des considérations positives , que 7,800
places d'emplois civils par année sont suffisantes
pour satisfaire à toutes les demandes légitimes.
Encore, dans ces 7,800 places, ne sont pas corn-

prises celles que les chemins de fer sont obligés
de réserver aux militaires, d'après leur cahier des
charges. »

— Dans l'entourage du ministre de l'instruc-
tion publique il est beaucoup question d'une me-
sure par laquelle le gouvernement viendrait au

secours des anciens instituteurs en retraite dont
les ressources personnelles, jointes à la modique
pension qui leur est accordée dans les conditions
légales, n'atteindraient pas un total de 360 fr.

Ce serait là un acte de justice autant que de
prévoyance.
— Samedi dernier, le sieur Merle (Louis), âgé

de 64 ans, a été trouvé noyé dans une petite mare,
où il y avait tout au plus 30 centimètres d'eau.
Depuis un bon moment ses enfants le cher-
chaient. Dès qu'ils l'aperçurent la face contre

terre, ils s'empressèrent de le retirer de cette

position ; mais tous les soins qu'ils lui prodi-
guèrent furent inutiles. Le médecin qui a cons-
taté la mort a déclaré que Merle avait succombé
à une congestion pulmonaire cérébrale.

Saint-Vincent .— Les mariés Marchand, culti-
vateurs à Saint-Vincent, étaient en visite, di-
manche dernier, chez des parents. Pendant ce

temps, des voleurs pénétrèrent dans leur domi-
cile. En rentrant, le soir, ils trouvèrent la porte
ouverte ; les malfaiteurs avaient fracturé leur
meuble , et s'étaient emparés de beaucoup d'effets
d'habillement et d'une petite somme d'argent qui
se trouvait dans un tiroir.

Balbigny .
— Le même jour, d'autres malfai-

teurs fracturaient les portes du domicile du sieur
Terrace, fouillaient tous les meubles, et s'empa-
raient de tout ce qui put tomber sous leurs mains,
même du pain et d'autres aliments.

Perreux .
— Jeudi, jour de la foire de Perreux,

Et pourtant ils ne brillent pas par la délicatesse
de l'oreille, les Anglais.
N'importe I
Tsin-Tsin parut trouver l'air délicieux ; il do-

delina de la tête, agita ses deux index en caden-
ce; puis, transporté d'aise, il accompagna en
fausset.
Quand ce fut fini, il fallut recommencer.
Le gondolier observa que l'on était arrivé;

mais le marchand chinois fit signe de dépasser là
maison et de continuer à ramer en continuant à
chanter. — Ainsi fut fait.
Pourtant les bras et la voix du batelier se fati-

guèrent ; il dut se reposer.
Tsin-Tsin n'exigea pas davantage de ce malheu-

reux épuisé par un double effort; il lui enjoignitd'accoster une autre gondole.
— Voici justement une barque où se trouvent

trois de mes camarades qui sont chanteurs, dit le
Vénitien, si sa seigneurie le permet... je...
— Va 1 va 1 dit Tsin-Tsin.
Et on changea de gondole.
En quittant le virtuose qui l'avait si fort récréé

avec sa voix de crécelle, le Chinois voulut lui té-
moigner sa reconnaissance ; il lui donna deux
petits lingots d'or qui furent évalués vingt-trois
florins par un changeur juif auquel ils furent
présentés.
Le gondolier fut ravi.
Mais il fut bien surpris quand , le soir, ses ca-

marades lui apprirent que le Chinois ne leur avait
payé que le prix strict de la course.
Pourtant ils avaient entamé la plus jolie barca-

rolle ; elle n'avait pas plu à cette brute (les artistes
froissés ne ménagent pas les termes) ; au premier
refrain, il s'était bouché les oreilles en criant:
Assez.
Ce n'était pas tout.
11 avait sifflé comme on fait au théâtre.
On juge si de pareils traits couraient les quais ;si l'on jasait sur Tsin-Tsin.
En vingt-quatre heures tout Venise le connut.
Le lendemain il visita les curiosités.
Il fit à peine attention à Saint-Marc; mais le

lion ailé lui plut.

le nommé Badole conduisait une voiture de char-
bon. Il paraît que la voiture était fortement char-
gée , car, engagée dans une petite rigole, le che-
val, quoique excité par les coups de fouet, ne

pouvait la démarer; quand tout d'un coup, par
un élant il s'emporta, et la pointe du brancard
de la voiture vint frapper en pleine poitrine le

pauvre voilurier, qui tomba pour ne plus se re-

lever.

— Une explosion de gaz a eu lieu cette semaine,
au cabaret du sieur Vincent, au Coteau. Des sou-

ris avaient labouré le plafond tout près du cou-

duildugaz, et leur travail avait fait déclarer une
fuite. Il se trouvait deux buveurs dans l'établis-
sement. L'explosion fut si forte, qu'un des bu-

veurs, qui se trouvait près de la porte, fut projeté
dehors, et l'autre renversé près de la cheminée.
Le plafond a été fortement endommagé.
— Le nommé Goutorbe, fermier à la Fouil-

louse, s'aperçut qu'on venait de lui voler deux

lapins. Pensant que les voleurs reviendraient à la

charge, il prit son fusil chargé à deux coups et se

mit en surveillance. Vers dix heures du soir, il
vit un individu, au fond de sa vigne, qui semblait
sortir de terre. Il s'approcha doucement, et vit
un homme qui, à l'aide d'un levier, cherchait à
forcer la porte de la cave d'une grange que pos-
sède le sieur Perroton. Arrivé près de lui, il lui
dit : « Tu as soif? viens ici que je paye la goutte ! »

Et, en même temps, il lui lâcha ses |deux_coups
de fusil et prit la fuite. Le lendemain , il vit qu'il
avait atteint le voleur. Il aperçut du sang près la

porte de la cave, et des traces de sang se remar-

quaient jusqu'à un petit ravin où il est à présu-
mer que le blessé s'était arrêté et avait bandé la

plaie, car on n'apercevait plus de trace.

ETAT CIVIL DE LA VILLE 1)E ROANNE
Du 24 au 31 octobre 1868.

Mariages (2).
Pelletier Antoine, tisseur, 30 ans, et Dérôte Antoinette,

bobineuse, 18 ans.

Ttaavel Jean, boulanger, 31 ans, et Duperron Anne,
ourdisseuse, 27 ans.

Naissances (12).
Déragne Jeanne-Marie, lille de François Déragne, et

de Bourdon Françoise. — Vernay Benoîte, fille de Léger
Vernay, et de Bertiion Jeanne. — Grisard Jean-Marie, fils
de Benoit Grisard, et de Buissonnier Jeanne. — Magat
Claudine, tille de Claude Magat, et de Gaudiat Marie. —

Délage Louis, fils d'Adolphe Délage, et de Rivannelle
Marie. — Nerter Benoît, fils de Claude Nerter, et de Ratifier
Claudine—Prudhôn Joséphine, fille de Jean-Baptiste Pru-

don, et de Périsse Rosalie. — Sotton Julie, fille de Gilbert
Sotton, et de Chevreton Pierrette. — Walser Marie, fille de

François Walser, et de Boyet Marie.—Stanislas Mathieu,
fils de' Xavier Stanislas, et de Buissonnier Bertlie. — Hiverl
Pierre, fils de Pierre-Marie Hivert, et de Lafônd Rose. —

Un enfant naturel.
Décès (8).

Rony Antoine, maçon, 24 ans. — Cliervier Pierrette,
veuve de Tachet Pierre, 90 ans.—Gerbe Vincent et Gerbe
Magdeleine, 17 jours.—Muguet Antoinette, 18 jours.—
Merle Louis, jardinier, 64 ans. — Chambonnière Marie,
14 jours. — Un enfant présenté sans vie.

t

Caisse d'Epargne «le lloamie
La caisse a reçu, pendant le mois d'octobre, de

88 déposants, dont 28 nouveaux, 14,450 fr. 70 c.

Elle a remboursé à 67 titulaires de livrets,
dont 17 pour solde 22,316 fr. 05 c.

— Le cirque .
— La troupe de M. Ciolti devait

donner aujourd'hui sa première représentation;
mais le cirque n'étant pas encore terminé, les
débuts n'auront lieu que la semaine prochaine.
M. le directeur, qui est venu visiter la construc-
lion qui s'élève sur la place de l'Hôtel-de-Vilie,
fait opérer aux premières places des modifica-
lions qui lui ont semblé utiles. En attendant,
sa troupe va donner quelques représentations à
Genève, et c'est de celte dernière ville qu'elle
viendra à Roanne.
— Sur la proposition de M. le Maire de Cler-

mont, le Conseil municipal de cette ville a voté
la publication des procès-verbaux de ses séances.
Inutile de dire que cette mesure a été accueillie
avec une vive satisfaction par tous ceux qui s'in-

Il proposa gravement au cicerone de l'acheter
(le lion) pour l'emporter en Chine.

— Mais, signor , vous n'y pensez pas ? s'écria
le cicerone renversé par cette prétention.
— J'y pense beaucoup ! répondit Tsin-Tsin sim-

plement. Je payerai cela ce qu'on voudra.
Puis il ajouta :
— II y aura mille florins pour toi !
— Les Autrichiens consentiraient peut-être à

ce marché, si la somme était grosse ! reprit le ci-
cerone. Pour eux qui vont partir, ils seraient
contents d'empocher des marengos. Mais le peu-
pie se fâcherait.
— On le fera taire.
— S'exposer à une émeute ? C'est grave.
— Il n'y aura pas d'émeute ; je distribuerai de

l'argent aux mécontents.
— Les gondoliers prendraient l'argent et crie-

raient tout de même si fort...
Quand tout à coup l'attention de Tsin-Tsin fut

distraite par la vue d'un marchand de photogra-
phies représentant des actrices parisiennes , des
vues d'édifices et des reproductions de statues,
entre autres le lion de Saint-Marc.
Tsin-Tsin se précipita sur ce dernier portrait-

carte et l'arracha des mains du vendeur.
— Combien ? demanda-t-il.
— Un florin, dit le marchand qui volait le Chi-

nois après avoir échangé un coup d'œil avec le
cicerone.
Tsin-Tsin paya.
Le marchand glissa un demi-florin dans la main

de son compère.
— Menteur! fit Tsin-Tsin au cicerone, aprèsavoir comparé son lion de carton au monument.
— Il devrait plutôt m'appeler filou, pensa le di-

gne cornac du plus étrange des Chinois.
— Pourquoi m'as-tu dit que je ne pouvais pasacheter ce monstre ailé ? il se vend pour presquerien.
— Signor , la photographie n'est pas chère,

mais l'original est hors de prix.
— Pour une livre d'or, à Hong-Kong, un artiste

de mon pays me fera avec cette peinture une sla-
tue représentant celle-là exactement.

léressent à la chose publique, et ils sont nom-

breux.

— Le 22 ocLobre, vers 7 heures du soir, le
sieur Bajard (François), jeune homme de 19 ans,
demeurant à Mornant, revenait de Lyon en char
à banc avec un de ses camarades, le sieur Loge-
rote. Arrivés à Garmanet, ils entendirent crier :

« Au secours 1 on assassine un homme 1 »

Bajard saule aussitôt à terre et se dirige du côté
d'où parlaient les cris. Il rencontra bientôt le

sieur Robin, dit Pentecôte, étendu à terre, sans

connaissance et baignant dans sou sang , à vingt
pas environ de son habitation.
Bajard entra dans la maison et vit le meurtrier

occupé à fouiller les meubles de Robin. Le saisir
à la gorge et le terrasser fut pour ce jeune homme
l'affaire d'un instant. Ce ne lut pas, cependant,
sans peine et sans danger, car l'audacieux mal-
faileur était fort et armé d'un nerf de bœuf garni
de plomb , avec lequel il avait assommé le sieur
Robin.
Il sedisposait mêmeà en faire usage à l'égard de

Bajard, mais, grâce au courage et à l'énergie de
ce dernier, ses efforts devinrent inutiles. Bajard,
aidé de son camarade Logerole et de quelques
voisins, parvint à s'en rendre maître. Il a été aus-

sitôt attaché sur sa voiture et conduit à la gen-
darmerie de Mornant.
Un pareil trait de courage et de dévoûment est

digne de tous les éloges. [C. de Lyon).

HISTOIRE
■tes Ducs «le Bourbon et «les Comtes

«le Fore#,.

M. Régis de Chantelauze vient de terminer la publi-
cation de l 'Histoire des ducs de Bourbon et des comtes
de Forez (1), par Jean-Marie de La Mure, qu'il avait
entreprise il y a onze ans. L'ouvrage complet a trois
volumes. Le plan primitif de l'éditeur n'en comportait
que deux; mais, dans le cours de l'impression, M. de
Chantelauze a découvert de nouveaux matériaux si in-
téressanls qu'il n'a pas hésité à élargir son cadre et à
offrir au lecteur un troisième volume.
L'abbé de La Mure vivait sous le règne de Louis XIV ;

il a écrit plusieurs ouvrages relatifs à l'histoire du
Lyonnais, du Forez, du Bourbonnais, du Beaujo-
lais, etc. Son livre le plus considérable est l 'Histoire
des ducs de Bourbon et des comtes de Forez, qui est
restée inédite jusqu'à la publication que M. de Chan-
telauze vient d'achever. Le manuscrit de cette histoire,
après avoir passé de main en main, se trouvait, en

1834, dans la bibliothèque d'Auxerre, où il fut retrouvé
par M.Auguste Bernard, qui obtint l'autorisation de
le réintégrer à sa place naturelle, dans la bibliothèque
de Montbrison, l'ancienne capitale du Forez. C'est là
que M. de|Chantelauze étudia le texte de de La Mure,
jugea que sa publication serait d'un intérêt puissant
pour l'histoire de plusieurs provinces et se décida à
éditer le vieil annaliste.
Nous avons déjà rendu compte du premier volume

en 1861. Aujourd'hui que l'ouvrage est achevé, on peut
juger des soins et des peines qu'il a coûtés à l'éditeur.
M' de Chantelauze a publié le manuscrit tel qu'il l'a
trouvé, sans y faire d'autres changements que les cor-
rections de détail nécessaires pour rétablir le texte
altéré par l'ignorance des copistes. Mais il a enrichi
l'histoire de de La Mure d'une telle quantité de notes et
de documents inédits que le texte du chanoine mont-
brisonnais, au milieu.de cette accumulation de maté-
riaux rangés en bon ordre |et présentant un aspect
monumental, est presque submergé et passe à l'état
d'accessoire. Il semble qu'on voit un de ces vieux chà-
teaux conservés comme monuments du passé, mais
entourés de vastes et élégantes constructions modernes
et de plantations jeunes et vivaces.

Ces notes sont substantielles, pleines de faits pré-
sentés sous une forme concise. Elles sont très-nom-
breuses et forment un commentaire fort intéressant et
instructif de la chronologie aride de de La Mure. Elles ne

sont pas toutes de M. de Chantelauze, qui a eu pour
collaborateurs MAI. Guigue , le comte G. de Soultrait,
André Steyert et Vallet de Viriville.
M. de Chantelauze, outre sa part d'exécutant, qui est

la plus considérable, a été le chef de cet orchestre d'ar-
chéologues qui ont accompagné de leur instrumentation
savante le vénérable plain-chant du vieux chanoine.
J'imagine qu'après avoir donné le dernier coup d'ar-
chet, il a dû éprouver une certaine satisfaction et se

sentir un rude poids de moins sur les épaules.
Mon incompétence ne me permet de discuter ni le

fond ni les commentaires de l'Histoire des ducs de

(l) Trois volumes in-40. — Lyon, imprimerie Perrin. 18oo-1868. —

Nombreuses gravures sur bois, dessinées par M. a. Steyert, gra-
vées par Best et quelques autres artistes. — En vente chez Glairon-
Mondet, libraire, place Bellecour,8. — Méra, rue Impériale, ;5. —
F. Girard, place Bellecour, 30. — Prix: 300 francs.

Puis il se reprit :
— Pour deux livres d'or, elle sera le double plus

grosse, même. Vous êtes donc des imbéciles qui
n'entendez rien au commerce.
— Pourquoi, signor?
— Tu aurais dû proposer au mandarin qui com-

mande à Venise de me vendre son lion très-cher,
et vous en auriez fait faire à la place un autre
pour une somme modique.

Ce n'eût pas été la même chose, Excellence ;
Barbares, si je vous aime, c'est parce que je peux
vous voler beaucoup en commerçant avec vous.
Et il tourna les talons.
Ce soir-là on causa encore du fameux Chinois

qui voulait acheter le lion de Saint-Marc.
Le lendemain, Tsin-Tsin demandait au gouver-

neur la permission de visiter les prisons.
Elle lui fut accordée.
Le Chinois et son domestique se présentèrent

donc à la geôle munis des autorisations requises.
Les guichetiers et les soldats admirèrent fort

la magnifique queue;- la calotte chamarrée et la
robe de soie de ce fils du ciel égaré à Venise.
Le guichetier en chef fit les honneurs de la

maison, lui-même, espérant bonne rémunération.
Tsin-Tsin fit signe à son groom de demeurer au

guichet; celui-ci ne fit aucune observation.
Il tenait en laisse un chien qui venait de Hong-

Kong sans doute; car il ne ressemblait en rien
aux chiens de notre Europe.
Le domestique anglais parlait l'italien avec un

fort accent ; mais enfin, il se faisait comprendre ;
il s'assit en attendant son maître. Comme il sem-
blait s'ennuyer, il s'amusa avec son chien, en lui
faisant faire des tours d'adresse très-variés.
L'animal était dressé à ravir.
Les porte-clefs et les soldats prirent un vif in-

térêt à ces exercices ; le groom engagea la con-
versation avec le guichetier.
— Vous le trouvez gentil, ce chien ? demanda-

t-il.
— Il est très-intelligent, dit le guichetier.
— Pauvre bête! fit le groom. Quand je pense

que je me suis pris d'amitié pour lui et que mon
maître va le dévorer comme les autres I

Bourbon. Je craindrais de me hasarder ultra crepidam
et de prêter à rire à la docte phalange des archéologues
lyonnais. Je me bornerai à donner un aperçu des ma-
tières contenues dans les trois volumes publiés par
M. de Chantelauze, et spécialement des épisodes quiintéressent Lyon.

Le premier volume renferme, outre un avertissement
de l'éditeur, la biographie et la bibliographie de de La
Mure et les deux premiers livres de son ouvrage. L'un
contient l'histoire des comtes de Forez de la première
race ou lignée issue des anciens comtes héréditaires de
Lyon. L'autre, l'histoire de la seconde lignée issue des
anciens dauphins de Viennois.
Le livre premier appartient tout à fait à l'histoire du

Lyonnais. Il traite de l'état de la ville de Lyon et des
pays qui composaient sa province , avant qu'il y eût des
comtes; — des premiers comtes qui, en cette qualité,furent gouverneurs et premiers administrateurs de la
justice en la ville et province de Lyon ; — des droits
du roi de France, Charles-le-Chauve , depuis empereur,
sur la ville et province de Lyon ; — enfin, il donne
l'histoire des comtes de Lyon et de Forez jusqu'en
1265.
Le livre deuxième touche encore par un grand nom-

lire de points à l'histoire de Lyon.
Le second volume est consacré à l'histoire des ducs

de Bourbon ,'héritiers et successeurs des comtes de
Forez de la seconde lignée. Il commence à saint
Louis, « en la famille duquel a été la souche de la
royale maison de Bourbon, » pour finir à l'union
finale du comté de Forez à la couronne, en 1331 , sous
François I er .

Quelques pages rapides, relatant a ce qu'il y a eu
>1 de plus considérable au pays de Forez , depuis l'u-
» nion de son domaine à la couronne jusqu'en 1673, »
terminent le volume , qui débute par un avertissement
très-développé de l'éditeur.

Ce tome deuxième contient la vie du fameux conné-
table de Bourbon, « le dernier de ces grands feuda-
» taires qui , jusqu'à la fin du xv e siècle, n'avaient
» cessé de lutter contre la royauté et qui avaient me-
» nacé si souvent son existence. » M. de Chantelauze
a publié pour la première fois, dans ses Preuves, le
texte d'un traité passé par le connétable avec Charles-
Quint et Henri VIII contre François I er . Toute la
partie relative à cet important épisode- de l'histoire de
France est très-curieuse. M. de Chantelauze, appuvé
sur nombre de documents inédits, relève plusieurs
erreurs de M. Henri Martin et de M. Michelet, « dont
» les récits, surtout pour ce qui touche à l'affaire du
» connétable, ne reposent la plupart du temps que sur
» des hypothèses et des intuitions dénuées de toute es-
» pèce de preuves. »

La défection du connétable se rattache à l'histoire de
Lyon par plusieurs côtés. C'est à cette occasion queFrançois I er , le 22 septembre 1523, étant logé à l'arche-
vêché de Lyon, donna l'ordre aux membres du consulat
de fortifier la côte Saint-Sébastien. En même temps, illeur demanda un emprunt de 25,000 livres tournois pourcontribuer aux frais de la guerre.
Il faut lire dans la fort instructive note tirée des

archives de la ville de Lyon et communiquée à M. de
Chantelauze par M. Rolle, archiviste, la façon dont se
traitait alors un emprunt de prince à ville.
L'argent ne coulait pas en cettuy temps comme au

nôtre, où l'on voit des emprunts de 500 millions cou-
verts en cinq minutes. Le vieux bourgeois lyonnoisétait roide à la détente. Le consulat refusa d'abord car-
rément de payer en entier les sommes nécessaires aux
nouvelles fortifications et dit au roi de contribuer à
cette dépense sur les deniers des gabelles levées à Lyon.
François Ier y consentit. Peu après, de graves nouvelles
lui étant parvenues , il demanda aux conseillers un
emprunt de vingt à vingt-cinq mille écus sur les riches
habitants et étrangers « tenans banque. » Les con-
seillers regimbèrent encore ; cependant ils promirentde convoquer v les apparents et les notables » pourdélibérer sur la demande du roi. Le 28 septembre, lesconseillers et les notables offrirent au roi, à titre de
prêt, la somme de vingt mille livres, « en prenant assu-
rance du remboursement sur les gabelles et rêve » des
deux années suivantes.

Ce ne fut pas sans discuter longuement qu'ils se
décidèrent, ne pouvant faire mieux, à lâcher cette
somme. Le roi les prit par la douceur, leur exposant
qu'il lui avait fallu fondre toute sa vaisselle et em-
prunier la vaisselle des princes et seigneurs suivant la
cour, aussi des seigneurs évêques ; qu'il requérait d'être
secouru des habitants de cette ville d'une somme de
deniers par forme de prêt, dont il baillerait telle sûreté
et remboursement que l'on voudrait, soit sur ses ga-
belles, rentes, revenus, domaines, etc. Il leur cita
l'exemple de Dijon qui avait fourni vingt-cinq mille
écus à M. le gouverneur de Bourgogne quand les
Suisses vinrent au-devant de la ville « et que, à présent,
u luy qui est roy et prince, requiert avoir ayde en
» propre personne , et par forme de prest seulement ;
» que la ville de Lyon, qui est autre et plus grosse
« chose que la ville de Dijon , se doit parforcer de faire
» plus et davantage. »

Les conseillers écoutèrent respectueusement ce dis-
cours ; mais ils demeurèrent plus froids que glace et
complètement insensibles à l'éloquence royale." Us sa-
vaient ce qu'en vaut l'aune et comme étaient tenues ces
belles promesses de remboursement. Maître Bellièvre,leur orateur, répondit au roi en lui rappelant les sa-
crifices déjà faits pour lui par la ville de Lyon, « la-
a quelle, l'année passée , lui a fournv par octroy trente
a mil livres dont elle est redevable de quatorze mil
» 50 livres qu'il convient emprunter ; d aultre part,
» convient besoigner aux rempars que ledict seigneur
0 faict présentement faire à grant diligence, qufcous-
a tent grans deniers, et que cette ville n'a aucungs
u deniers pour y survenir, et que les babitans sont fort
d paouvres et qu'il y en ait peu qui ayent quelque chose
a pour vivre tant seulement, et que les estrangiers qui
11 fréquentent la ville font le bruit qu'elle est fort riche
a et que la richesse est ausdits estrangiers, luy sup-
11 pliant vouloir exempter dudict prest ladite ville. —
11 Et après que ledit seigneur a dict qu'il n'estait pos-
a sible, luy a esté offert prester vingt mil livres, en
11 baillant remboursement sur les gabelles. »
Le roi refusa d'abord d'accepter cette somme ; puisil se ravisa et voulut bien agréer les vingt mille livres à

titre de prêt. Les notables furent convoqués, et le con-
sulat fit de nouvelles réserves, déclarant que cette
somme ne serait accordée au roi qu'en cas d'attaquedes lansquenets sur la ville de Lyon. Le chancelier
ayant insisté avec énergie et ayant offert toutes les
garanties, de la part du roi, pour le remboursement, la
somme fut enfin comptée le 15 octobre et jours sui-
vants.

« Et jours suivants ! » notez ce dernier trait. U
fallait plusieurs jours alors, dans une grande ville, pour
ramasser vingt mille livres. La somme fut parfaite
au moyen d'emprunts avec intérêts sur divers particu-
tiers, de cotisations sur les habitants au et moyen des
gabelles. Si ces braves conseillers de 1523, ressuscités
pour un instant, avaient pu voir, récemment, la foule
qui se pressait aux portes des bureaux de finances poursouscrire à des emprunts qui marchent par centaines
de millions, le cubitus et le radius leur en seraient
tombés d'étonnement, et ils seraient rentrés pétrifiés
sous terre.

François I ,r dirigea en personne les travaux de forti-
fication de la côte Saint-Sébastien, qui furent exécutés
par deux mille pionniers, sous la surveillance de trente
gentilshommes. Ces travaux restèrent d'ailleurs inu-
tiles, l'attaque n'ayant pas eu lieu.
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L'Echo Roannais.

De nombreux passages des notes de M. de Chante-
lauze intéressent l'histoire lyonnaise. Ce sont des ma-
tériaux pour les futurs érudils qui referont à nouveau,
de fond en comble et sur pièces originales, l'histoire de
Lyon qui en a bon besoin. Les bornes restreintes d'un
article de journal ne nous permettent pas de faire au-

tant de citations que nous le voudrions. Signalons en-

core, puisque nous avons parlé des fortifications , celles
que la régente, Louise de Savoie, fit faire il Saint-Just,
à Saint-Irénée et près de Trion, lorsqu'elle reçut à Lyon
la nouvelle du désastre de Pavie. Là, encore, les con-
seillers de la ville , excédés de toutes ces dépenses,
essayèrent de présenter des observations, mais la ré-
gente, qui logeait à Saint-Just, ne voulut pas les rece-
voir et fit commencer d'urgence les travaux , auxquels
le clergé, de son côté , refusa de contribuer. Les habi-
tants du plat pays de Lyonnais, à leur tour, présenté-
rent une requête pour être dispensés de venir travailler
par corvées aux tranchées et boulevards de la ville.
Ainsi, le clergé, la bourgeoisie, les artisans et les habi-
tants de la campagne, tout le monde était d'accord pour
demander la paix et pour refuser de prêter secours à
une guerre ruineuse. M. de Chantelauze voit là un

manque de patriotisme et de misérables réclamations.
11 me permettra de n'être pas de son avis et d'approuver
fort nos arclii grands-pères.

J'ai relevé encore une note rédigée d'après des docu-
ments fournis par M. Kolle, relative à la captivité du
duc de Nemours au château Pierre Seize. Nemours , ré-
volté contre Louis XI, fut pris en Auvergne et incarcéré
le 23 mars 1476 à Pierre-Scize. Le 17 avril, Louis XI,
alors à Lyon , convoqua les conseillers de ville en l'hô-
tel de Michellet-Dulart, où il était logé, et leur déclara
« qu'il leur baillait et laissait en garde le prisonnier
sur leurs vies et qu'ils y advisassent et se missent en-

semble pour y délibérer et adviser sur ladite garde. »

Dès son arrivée, Louis XI avait donué l'ordre au

Consulat de faire exécuter aux frais de la ville, — tou-

jours aux frais de la ville ! — une cage de fer et de bois
dans laquelle devait être enfermé Jacques d'Armagnac,
duc de Nemours. Le 18 avril, tous les notables de Lyon,
au nombre de deux cents, ayant été convoqués à l'Hô-
tel-de-Ville , l'un d'eux, François Buclet, déclara au roi
au nom de tous « que ung chacun estoit prest de expau-
ser corps et biens au bon plaisir et commandement du-
dit seigneur (le roi) et que, pour seurement garder ledit
seigneur de Nemours , la gène ou gabbie ( gabbia , cage)
qu'il a pieu ordonner pour 1 uy, fust apportée en l'ostel
de la ville, dedans laquelle (cage) quant il y seroil mis,
avec la garde que l'en y fera en bon nombre de gens,
tant de jour que de nuyt, il y seroit plus seurement

gardé que autre part. »

On peut remarquer la différence de ton entre les bour-
geois de 1476 parlant à Louis XI et ceux de 1523 par-
lant à François Ier . Les premiers tremblent devant le
vieux loup couronné. Ils ne craignent qu'une chose,
c'est de laisser échapper le prisonnier dont ils répondent
sur leurs vies. Ils sont humbles , soumis. Les seconds
commencent à raisonner , à disenter. Luther a brûlé la
bulle du pape en 1520 et l'esprit de libre examen fait
déjà sentir son influence.
Louis XI n'écouta pas les conseillers de Lyon et fit

mettre à Pierre-Scize le duc de Nemours, renfermé
dans sa cage, qui coûta « 1° pour toute la quantité de
fert livrée par Pierre de Villars, marchand de Lyon, et
pour la façon et forge d'icelluy fert, la somme de 52

livres, 11 sols, 9 deniers tournois ; 2° pour la construc-
tion de la cage , la somme de 19 livres, 2 solz, 2 deniers
tournois , payés par Alardin Varinier, receveur et tré-
sorier de la ville de Lyon, à Pierrede Villars, marchand
de fert; à maître Gillet Daubin, menuysier; à maître
Jehan Blandureau , menuisier , et à quatre autres corn-

paignons, appelés Miscardin, Jehan de Nyvers, Guil-
lau'me, et Jean-qui-dance. «

Le duc de Nemours passa près de dix-sept mois dans
celle cage de fer. Il en sortit pour être conduit à la Bas-
tille et de là à l'échafaud. M. Vital de Valous a commu-

niqué à M. de Chantelauze un extrait des registres de la
chambre des comptes de Paris, dans lequel sont men-
tionnées les dépenses de l'exécution du duc de Nemours.
On y trouve des détails d'un réalisme effrayant.

« A Jehan Marchand, charpentier, la somme de VI
livres pour avoir fait l'échaffaut à couper teste.

» Item à Pierre Philippart, maître des basses-œuvres,
pour avoir abattu les tuyaux où le sang coule.

» Item , à lui, la somme de 1 sou 6 deniers pour 11

pintes de vin, pain blanc et ipocras , que ledit J. Mar-
chand a livré pour faire boire messieurs de la cour de
Parlement et officiers du roi pendant que le duc se

confessoit. »

Le compte de ce bourreau buvetier n'est-il pas atroce
dans sa triviale nomenclature ? Cet homme qui, d'une
main , abat les tuyaux où le sang coule et, de l'autre,
verse à boire-à messieurs de la cour, n'est il pas à la
fois grotesque et sinistre, une figure de Walter Scott ou
de Victor Hugo ? Et que vous semble de ces juges , de
ces m messieurs de la cour de Parlement » qui, pendant
la confession du condamné , à deux pas de cet homme
qui va mourir , charment les ennuis de l'attente en

avalant onze pintes de vin avec des mouillettes de pain
blanc, des manières de biscuit, une bonne petite trem-
pette !
M. de Chantelauze, comme MM. Michelet et Henri

Martin , traite de fable l'histoire des enfants de la vie-
time placés par ordre du roi sous l'échafaud de leur
père pour que son sang arrosât leur tête innocente. —

Voir, au sujet des cages de fer, Notre-Dame de Paris,
livre 10, chap. 5. M. Victor Hugo, dans l'admirable
chapitre intitulé Le Retrait où dit ses Heures Monsieur
Louis de France , donne le compte détaillé de ces cages
à prisonniers d'Etat qu'on appelait les fillettes du roi.
D'après ce compte , une cage placée à la Bastille serait
revenue à 317 livres 5 sols 7 deniers. L'auteur n'indique
pas à quelle source il a pris ces chiffres, bien supérieurs
a ceux de la cage bâtie à Lyon. _

Ces vieux comptes sont en vérité bien curieux ; ils
vous font entrer dans le vif de la vie réelle des temps
passés. On y prend sur le fait l'intérieur de nos aïeux,
leurs habitudes , leur logis , leur ameublement, leurs
repas, toute leur manière de vivre. M. de Chantelauze
en a donné plusieurs qui sont à étudier article par ar-

ticle. On les trouve dans le troisième volume , où l'é-
diteur a placé les preuves fondamentales rassemblées
par de La Mure et par lui. U y a joint des pièces supplé-
inentaires et des documents inédits qui forment une

des parties les plus saillantes de l'ouvrage.
Ce volume est divisé en deux parties ayant chacune

une pagination distincte. La première , de 280 pages,
appartient à de La Mure ; la seconde , de 330 pages, est
l'œuvre de M. de Chantelauze, qui y a réuni quantité de
documents précieux et de pièces rares accompagnés de
savantes dissertations.
On y remarque :

Des lettres inédites de de La Mure, de le Laboureur et
de Guichenon ;
Des tableaux généalogiques t" des comtes de Forez ;

2° de la maison de Beaujeu, par M. Guigne ; 3° des sires
de Bourbon , d'après les manuscrits du P. André, par
M. Steyert ; 4» des ducs de Bourbon, par M. Steyert ;
Un sermon en vers de Guichard III , sire de Beaujeu,

monument de la langue française au Tu e siècle ;
Une lettre adressée à M. de Chantelauze par M. le

comte de Persigny, alors ambassadeur à Londres. Cette
lettre traite de l'origine des armes des anciens sires de
de Beaujeu. M. de Persigny démontre que les dernières
armes des sires de Beaujeu ne sont autres que les ar-

mes brisées des anciens comtes de Flandre, assertion
qui a été corroborée par la découverte faite par M. Gau-
fihier, archiviste du Rhône, des anciennes armes des
sires de Beaujeu , parties des armes [qu'ils adoptèrent
depuis.
Divers comptes de recettes et dépenses du xive siè-

cle, entre autres le compte relatif au voyage et au séjour

du fils du comte Jean Ier à Paris, en 1322. C'est une
espèce de livre de cuisine, qui donne, non-seulement
le prix des denrées et menus objets de ménage, mais
la table, le blanchissage, l'éclairage d'un grand seigneurà cette époque.
Suivent des comptes de la maison d'Anne Dauphine

pour l'année 1109, panetterie, cuisine, fruicterie, es-

cuyerie , etc. — Des comptes d'aides, d'impôts; les
chartes de privilèges et franchises de Montbrison,
Croset, Saint-Germain-Laval, Villerez , Saint-Bonnet-
le-Château, Saint - Haon-le - Chastel, Sury-le-Comtal,
Saint-Rambert, Ilouson, Chambles, Saint-Cyprien,
Saint-Just, Moulins, Gannat, Monlluçon , Charroux,
Bourbon.

Ces documents demanderaient chacun une étude par-ticulière. La quantité énorme de matières rassemblées
par M. de Chantelauze dans ses trois in-quarto impose
au compte-rendu la nécessité d'écourer certaines par-lies. Nous nous bornerons donc à citer dans le troi-
sième volume : Considérations sommaires sur l'état de
la législation civile du Forez au Moven-Age, par l'édi-
leur.
Glossaire de quelques termes usités dans les terriers

du Forez, antérieurs au xvie siècle, par M. P. Gras.
Articles vénerie, fauconnerie, étangs du comté de

Forez, par M. A. Barhan.
Sur l'étymologie du mot Bourbon, par M. Allmer.
Chronologie des sires de Bourbon , dressée d'aprèsM. Chazaud, par M. Guigue.
L'Hôtel-de-Bourbon , à Paris, parM.Berty.
De la langue vulgaire parlée au Moyen-Age dans le

Lyonnais, Forez et Beaujolais, d'après des documents
inédits, par M. de Chantelauze.
Essai-sur les pénalités du Forez au Moyen-Age, par

M. Aug. Boullier et M. de Chantelauze.
Essai sur l'administration du Forez au Moyen-Age,

par M. de Chantelauze.
Ces trois derniers chapitres fourniraient matière à

trois articles complets. Mais , pour aujourd'hui, sat
prala biberunt , le papier a bu assez d'encre. Nous ne

pouvons mieux terminer qu'en citant en partie l'appré*
ciation du conseil général de la Loire, qui, dans sa
séance du 26 août 1868,

« Reconnaît que cet ouvrage n'est pas seulement une
» des manifestations les plus considérables de ce mou-
» vement des études historiques qui s'est produit depuis
»> quelques années en province, et qui a pour but de
» reconstruire le passé en reproduisant sous leur véri
» table jour les institutions, les faits , les mœurs et les
a coutumes à travers les modifications introduites par
a le temps et par le génie national, mais qu'il offre en-
u core un immense intérêt au point de vue de la pro-
il vince du Forez.

» En effet, par des notes de tout genre qui attestent
u une connaissance étendue et approfondie de l'histoire
ii locale, par des monographies consciencieuses et plus
ii d'une fois savantes sur l'administration militaire,
» judiciaire et financière du Forez au Moyen-Age , sur
■1 les pénalités , sur l'état de la législation , et de la lan-
u gue vulgaire de ce pays à la même époque, cet ou-
u vrage a toutes les proportions d'une publication na-
» tionale. u

Cette approbation flatteuse émane des juges les plus
compétents pour apprécier le mérite d'un ouvrage qui
concerne l'histoire de leur pays. Nous n'avons pu don-
ner ici qu'un simple aperçu de la publication considé-
rable de M. de Chantelauze. Ajoutons que l'exécution
typographique , confiée à la maison Perrin , est irrépro-
chable. Les gravures sur bois , dessinées par le crayon
élégant, exact, fin, de M. A. Steyert, sont gravées, pour
la plus grande partie, par M. Best, qui a obtenu la mé-
daille d'or à l'Exposition universelle de 1867.

A. Fraisse.

— Passage de mercure sur le soleil . — Le 5
novembre prochain , la planète Mercure doit f>as-
ser sur le disque de l'astre du jour. Ce phénomène
apparaîtra comme un point noir décrivant une
corde du cercle qui limite le soleil. Pour l'obser-
ver, il importe de se servir de verres noircis à la,
fumée d'une chandelle, absolument comme lors-
qu'il s'agit d'une éclipse de soleil.
Le phénomène commencera à 5 heures 45 mi-

nutes. Comme le 5 novembre le soleil se lèvera
à 6 heures 46 minutes, au moment où l'astre du
jour paraîtra au-dessus de l'horizon, la planète
Mercure se trouvera sur son disque. Elle aura

déjà parcouru une partie de la corde qu'elle doit
décrire.
Cependant comme l'heure de la fin du phéno-

mène est 9 heures 22 m., il sera possible, même
en tenant compte des difficultés d'observation aux

points voisins de l'horizon, de suivre pendant
deux heures au moins la marche de la planète
sur le disque du soleil.

Vient de paraître à la librairie Durand, rue du
Collège, à Roanne

Notice historique
sur l'institution des sourds-muets

de saint-etienne.

LE SOURD-MUET
Dans la Famille, dans la Société et à l'Institution

avant et après son éducation
Par Ch. De BEAUMASSET

SE VEND AD BÉNÉFICE DE L'INSTITUTION
Et du patronage des Sourds-Muets

de Saint-Etienne.

Nous recevons le troisième numéro du Diable
à Quatre. Il est entièrement rédigé par M. Al-
phonse Duchesne et marque une étape de plus
dans la voie du succès. Le quatrième numéro
sera tout entier de la griffe de Méphistophélès.

L'assurance sur la vie entre de plus en plus
dans nos moeurs. C'est un fait nettement accusé
par les résultats obtenus et sur lequel nous appe-
Ions l'attention publique.
Aucune Compagnie n'a pris un développement

aussi considérable que la nationale.
Aucune aussi n'offre des garanties plus corn-

plèles.
L 'importance et la solidité de celte Compagnie

se justifient par les chiffres de ses opérations
et de ses réserves.

t» Rentes viagères. — Elles sont constituées au

profit des personnes qui veulent se donner plus
de bien-être par l'augmentation de leurs revenus.
La Nationale paie annuellement à ses rentiers

viagers 5 millions 147 mille 624 fr. 70;
2" Assurances en cas de décès avec participation

aux bénéfices. Elles ont pour objet d'aider les
pères de famille à fonder ou à augmenter le
patrimoine de leurs enfants tout en les faisant
jouir eux-mêmes du dividende afférent aux pri-
mes versées.
La Nationale a réparti à ses assurés parlici-

pants 4 millions 808 mille 52 francs.

Son capital social et ses réserves de toute
nature élèvent son capital de garantie à
SI millions.
Prospectus de renseignements, à Paris , rue de

• ranimant. A Roanne, chez M. Vallas , agent
général de la nationale. l. n. 4—2

— Le Français, Journal quotidien politique,
industriel et agricole, publie en ce moment un
roman inédit de Henri Conscience : Le Pays de
l'Or. Immédiatement après, il publiera « L'Envers
de la Bohême » , par M. Paul Perred.
Abonnement d'essai : un mois 5 francs.

3 mois — 16 fr.
1 an — 58 fr.

20, rue Bergère, Paris. l. b.

AVIS AUX ABONNÉS
DU MONITEUR DES TIRAGES FINANCIERS
Tous les abonnés du Moniteur des tirages

financiers ont été informés que, du 2 au 5

novembre; une souscription serait ouverte

dans nos bureaux, au profit exclusif de
notre clientèle, pour l'emprunt de 2 millions,
contracté sous forme d'obligations, par la
COMPAGNIE HOUILLÈRE de BÉTHUNE.

Los demandes que nous avons reçues,
en réponse à cette communication , sont

venues en si grande abondance que l 'emprunt
est complètement couvert, dès à présent.
En conséquence, nous nous voyons dans

la nécessité de déclarer que la souscription
ne pourra pas être ouverte et qu'aucune
demande ne pourra plus être recueillie, à

partir d'aujourd'hui.
Paris, le 30 octobre 1868.

Le Directeur du Moniteur des tirages

financiers,
J. Paradis. 1 b

LA HOUE ILLUSTRÉE
Journal de la famille, édité par la maison Firmin Dhlot,
56, rue Jacob, et paraissant chaque semaine en 8 pages
grand iu-4°, donne chaque année plus de 1500 gravures,
représentant des sujets de travaux à l'aiguille, au crochet,
tapisseries, modèles de manteaux, bonnets, chapeaux, etc.
accompagnés de descriptions d'une rigoureuse exactitude
et d'une précision mathématique. De plus, 24 grandes
planches de patrons, c'est-à-dire deux fois plus de pa-

trons que n'en donne toute autre publication de
modes fournissent à chaque mère de famille près de 500
modèles de toute sorte de vêtements, pour elle-même,
pour ses tilles et pour enfants de tout âge.

Mais la Mode illustrée ne se contente pas d'être le miroir
de la mode, elle a voulu être un cours moral d'éducation•
Ce journal apprend donc aux femmes à être élégantes en
même temps que simples et à fuir les dépenses d'un luxe
extravagant. Mm* Raymond préserve les jeunes femmes des
malsaines convoitises du luxe ; elle leur donnede précieux
conseils pour toutes les circonstance difficiles de la vie. Aux
jeunes mères, elle donne de salutaires préceptes d'éducation
pour leurs enfants ; aux jeunes filles, elle tâche d'inspirer le
respect des parents, et l'amour de la vertu.

C'est surtout à celte partie morale que la Mode illustrée
a dû son succès, et c'est vers ce but utile que continueront
à tendre tous ses efforts.

Dans le trimestre d'octobre commencera l'un des plus
intéressants romans de la littérature contemporaine : le
Secret de la vieille demoiselle, par E. Marlitt.
LES QUATRE ÉDITIONS DE LA MODE ILLUSTRÉE

se composent comme suit :

î re Edition

Un numéro paraissant chaque
semaine avec gravures noires
dans le texte.

| Paris. 12 fr.
prix :]

( Départem, 14 fr»

3 e Édition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus deux gravurescoloriées par mois.

i Paris. 18 fr.
prix :

| Départem. 20 fr.

2 e Édition 4e Edition

Un numéro paraissant chaque Un numéro paraissant chaque
semaine avec gravures noires semaine avec gravures noires
dans le texte, plus une gravure dans le texte, plus une gravure
coloriée par mois. coloriée dans chaque numéro.

Paris. 15 fr. Paris. 24 fr.
prix

Départem. 17 fr.
prix :{

Départem. 25 fr.

LES PATRONS ILLUSTRÉS
ANNEXE A LA MODE ILLUSTRÉE.

14 feuilles séparées (en dehors des feuilles qui accom-
paynent déjà la Mode illustrée) donnant les Patrons
de 60 à 70 nouveaux objets de vêlements divers.

Prix uniforme (départements et Paris) franco :

Trois mois : 1 fr.— Six mois : 2 fr.— L'année : 4 fr.
Les abonnements peuvent partir du t" de chaque mois.

RÉDACTION, ADMINISTRATION ET ABONNEMENTS
56 , rue Jacob, à Paris.

On s'abonne également chez tous les libraires
de la France et de l'étranger.

Pour éviter toute surprise, un des numéros parus sera

envoyé gratis et franco à toute personne qui, par lettre
affranchie, en fera la demande à l'administration de la
Mode illustrée, rue Jacob, 56, à Paris.

Changement cle domicile.
L'étude de Me MARTIN, huissier, est trans-

férée maison Vi 1 lard, rue du Collège, no 21. 2—1

CHANGEMENT DE DOMICILE
Le sieur DUCHEMIN oncle, maître-couvreur,

anciennement rue de la Côte, prévient les per-
sonnes qui veulent bien l'honorer de leur con-
fiance qu'il a transféré son domicile rue Bourgneuf,
maison Chollet. 3—2

Le Siècle illustré, qui en est à sa huitième année,
et dont le succès va toujours croissant, grâce à sa ré-
daction, qui compte les premiers écrivains, tels que MM,
Paul Féval, Emmanuel Gonzalès, Ponson du Ter-
rail, Pierre Zaccone, Eugène Moret, Clémence
Robert , etc., publie en ce moment l 'Héritière de Car-
touche, par l'auteur des Mémoires d'un Agent de Police.
Dans ce roman, du plus puissant intérêt, la scène varie
sans cesse ; le roman a cent tableaux. — Tour à tour
l'on passe du cabaret au couvent, de la petite maison à
la place de Grève, du cabinet du lieutenant de police à la
chambreite de l'héritière de Cartouche. On connaît à notre
héros beaucoup de successeurs, mais on ne lui connaissait
pas encore une héritière.

Le Journal de l'agriculture, fondé et dirigé par M.
J.-A. Barrai, est le plus complet de tous les journauxagricoles. Il s'occupe à la fois d'agriculture, d'horticulture,d'arboriculture, de culture maraîchère, de sylviculture, de
sériciculture, d'économie rurale, de l'élève du bétail et du
cheval, de commerce, de jurisprudence agricole et des inté-
rets de la propriélé. Il traite en un mol toutes les questions
et peut être appelé la Revue des Deux-Mondes de l'agricu-turc. Il est le seul qui publie des planches coloriées et de
nombreux articles originaux , et qui paraisse deux fois parmois en un cahier de 160 pages.
Le Rullelin de l'agriculture, également fondé et dirigé

par M. J.-A. Banal, est le meilleur marché des journaux
agricoles. Il publie chaque semaine les prix des denrées sur
tous les marchés. Il est surtout consacré à la pratique et
au commerce agricoles, et lient au courant de tous les faist
qui intéressent les propriétaires de tous les pays, en don-
liant des courriers d'Angleterre, de Belgique, du Midi, et
des chroniques vilicoles, sucrières, séricicoles, etc., etc.

Le prix de l'abonnement du Journal de l'agriculture,
paraissant le 5 ei le 20 de chaque mois, est de 25 fr. par
an ; 13 fr. pour six mois ; 7 fr. pour 3 mois. Le prix du
Bulletin de l'agriculture , paraissant tous les huit jours,
est de 8 fr. par an ; 4 fr. 50 pour six mois.
Le Journal et le Bulletin, pris ensemble, coûtent 30 fr.

pour un an ; 16 fr. pour six mois ; et 8 fr. pour 3 mois.
Adresser les demandes d'abonnement à M. A. Saunier,
gérant, 9, rue de Fleurus, à Paris.

L'ÉCHO DE LA SORBONNE
moniteur de l'enseignement secondaire des filles

publie, avec quelques Variétés instructives,
A partir du 6 octobre 1868

Les Mardi, Jeudi et Samedi de chaque semaine
Deux leçons rédigées conformément au programme

dus Cours de ta Sorbonne,
Par une Société de littérateurs et de savants.

BUREAUX: PARIS, HUE GUENÉGAUD, 7
six mois : 10 fr. ; trois mois , 5 fr. ; on numéro 15 c.

PREMIÈRE DES TROIS ANNÉES;
Langue: française M. Cocheris, conservateur à la biblio-
tbèque Mazarine.

Littérature : M, Emile Chasles, professeur de Faculté.
Histoire : M. Pinard, professeur au lycée Bonaparte*Géographie : M. Maltebrun.
Zoologie et Botanique : M. de Monimahou, professeur

à l'Ecole Turgol.
Chimie et Physique : M. Bos, professeur au lycée de
Bourg.

Arithmétique : M. Pliilippon, secrétaire de la Faculté
des sciences.

Géométrie plane : M. Salicis, répétit. à l'Ecole polytecb.

AVMS
Le sieur Jacques Épinat , de Neulize , pré-

vient le public qu'il ne paiera pas les dettes que
pourrait contracter Marie Magnin , son épouse,
qui a quitté le domicile conjugal et demeure
actuellement à Sainl-Just-Ia-Pendue. 3—3

BOURNICHON
GH.-DENTISTE

de paris

Est arrivé à Roanne, rue Sainte-Elisabeth, 102,
près le Collège, où il ne restera que peu de temps.
Il prie de ne pas le confondre avec un sieur

J. Bournichon , de Roanne.

MAISON DE CONFIANCE PODR LA POSE DES DENTS

H. FERARY, «'-DENTISTE
Place de l'Hâtel-de-Ville, 15.
A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers succion-
nels sans ressorts , s'adaptant par la pression
atmosphérique. Pièce partielle d'une ou plusieurs
dents , sans ressorts ni crochets, se posant sans
nécessiter d'extraction de racines , s'adaptant par
la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain chez

les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites par

plusieurs habitants de Roanne , M. FERARY vient
dra très régulièrement, le 2b de chaque mois, et
séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du soir.

Visites à domicile sur demande.
hotel du nord.

AVIS GENERAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, commed'habilude, leurs opérations
à toute heure, et font tout ce qui concerne l'art
du dentiste. Pose des dents et dentiers aux prix
les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous les

jours aux indigents.

L'OFFICE PROVINCIAL
offre une ouverture de crédit de fr. 6,000 à

fr. 40,000 aux commerçants et fabricants de
la Province qui désirent donner une plus
grande extension à leurs affaires.
S'adresser par correspondance au Directeur de

l'Office Provincial, n° 16, boulevard de Stras-
bourg, à Paris. l. b . 13—6

Pour lous les articles non signés, Sauzon

MERCUttiALES
Dernier marché. Roanne Monlbrison.

Froment 1" qualité . . 4 20 4 30
Froment 2 e id. . . . 4 10 4 10
Froment 3° id. . . . 4 00 4 00

Seigle 1" qualité. . . . 3 00 3 20

Seigle 2° id. . . . 90 3 00

Seigle 3" id. . . . 80 0 00

Orge 60 2 50
Avoine 75 1 80
Haricots. . . k 00 0 00
Farine l 10 qualité. . 48 00 49 00
Farine 2° id. , . . 00 46 00
Farine 3" id. . . . . 41 00 0 00
Paille. .... . . 90 3 00
Foin les 100 kilo . . . . 7 00 7 50

PRIX DU PAIN
Pain l r * qualité 40 c. le kilog.
Pain 2 e qualité 36 c.

Pain 3» qualité 3*2 c.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



à I/Echo Roannais.
mutamatîtsmat

Elude do M° AUCLAIR, avoué à Roanne'

JUGEMENT
DE SÉPARATION DE BIENS

En jugement du Tribunal civil de

Roanne, du vingt octobre mil huit cent
soixante-huit, enregistré , a prononcé
la séparation de biens de la dame 11i-

laire Richard d'avec le sieur Michel

Barrel, son mari, ci-devant charpen-
tier, actuellement en faillite, denieu-
ranl ensemble au Coteau, et a eondam-
né le sieur Barrel et avec lui le syndic
de sa faillite au paiement des reprises
de ladite dame.
M e Auclair a occupé pour la dame

Barrel dans l'instance.
Pour extrait conforme :

Signé, AUCLAIR.

Etude de M c AUCLAIR, avoué à Roanne.

Rccfiiicaliou d'insertion.

Dans l'insertion de la vente des im-

meubles des mineurs Troncy, de Bel-

mont, faite en ce jour nal le onze octo-

bre dernier, immeubles consistant en

lin domaine, sis à Belmonl, il a été

omis que la vente comprendrait les

parcelles de pûquiers, vassibles et bois,
se trouvant sur les limites des coin

munes de Cours . Thel et Rancirai,
comme faisant partie du domaine mis

eu vente, et comprises au cahier des

charges.
Signé, AUCLAIR.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE CHERBUET.

MM. les créanciers de la faillite du

sieur Cherbuet, boîtier à Roanne, sont
convoqués à se réunir le 5 novembre

prochain, à 10 heures du matin, au

greffe du Tribunal de commerce de

Roanne, pour entendre le compte du

syndic, les propositions du failli , cou-

sentir ù un concordat, sinon "assister à
un contrai d'union.

Roanne,le 31 octobr e 1868.
Le Greffier, POTEIIER.

LA GAZETTE DES CAMPAGNES
Organe politique et agricole

de la France rurale
MONITEUR DU GRAND PARTI DE

L'AGRICULTURE.

Un nouvrau journal politique vient de pa-
ratire à Paris avec des chaleureuses adhésions
dont le nombre grossit tous les jours. La Ga-
zelie des Campagnes, organe politique cl

agricole de la France rurale, est appuyée
et patronnée par des hommes pudiques émi-
nents, des députés, d'anciens représentants des
Sociétés d'agriculture, des présidents de sec-

ction de la Société des agriculteurs de France,
des membres de la Société d'agriculture de
Paris, des présidents de Comices et les meil-
leurs praticiens du sol français : tels que MM.
de Lavergne, marquis d'Ândelarre, vicomte
de Tocquevillo, Raudot, marquis de Caumont,
comte d'Esterno, de Tillancourt, marquis de
Vogué, Magnin, I ouis Gossin, Decrombecquc,
de Kérigant , de Kerjégu, G. de Parsevals,
Calemard de La Fayette, etc., etc., etc. Dans
sa partie politique, ce journal apprécie tous les
faits politiques de l'intérieur et de l'extérieur
au point de vue des intérêts de l'agriculture et
de la France rurale : organe et conseiller de
l'association dans les campagnes, de l'initiative
privée, il aide celle puissance nouvelle et le

citoyen rural dans l'apprentissage pratique et
usuel des vraies libertés à tous les degrés,
depuis la ferme et la commune j .squ'au dépar-
tement et aux affaires nationales. La partie
agricole, qui est très développée, traite d'une
manière concise, claire et substantielle, toutes
les questions agricoles qui peuvent intéresser
l'agriculture. Jl contient des solutions pratiques
de jurisprudence rurale, des articles de biblio-
graphie rurale, des réponses à tous les conseils
demandés, et une revue commerciale complète
de toutes les denrées du sol. Celle feuille lieb-
domadaire a pour rédacteur en chef M. Louis
Hervé, et pour secrétaire, IL Th. Ga/.eau. On
s'abonne en envoyant un mandat sur la poste
de 12 francs, à M. Blériol, quai des Grands
Auguslins, 55. Un numéro est envoyé à toute

personne qui en fait la demande par lettre af-
ranchie contenant un timbre-poste de 20 cent.

AVIS AUX PLATRIERS
Ils trouveront désormais chez M.

GuilBeé, marchand de bois au Coteau

(Loire), des liteaux do plafonds, forts

comme dimension 0 n'03 sur 0'"01, au

prix exceptionnel de 12 IV. le mille
réduit à 3"'.
Remise sur les affaires en gros.

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son compte, des Plâtres et Pein-
turcs que l'on voudra bien lui confier,
à des prix très modérés.

On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
f W IS SJ R

Contre l'humidité et le salpétragc des mui's
Breveté s. g. il. g. en France, en Belgique

et en Angleterre

GARAWTI5 AIS
Le seul jusqu'à ce jour qui préserve

de l'humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, citez MM. Laurent-
R ichard cl J ulien- Verger , rue Im-

périale , 21.

VARINARD
Nltii'cliauti «le Fliarltou

Rue du Gaz, à Roanne.

Charbon 1™ qualitégrcle, à 1 fr. 25 c.

les 50 kilog., ou 2 fr. 25 c. l'hectolitre.
Il sera rendu à domicile, même pour
un seul hectolitre.
Charbon merui de forge 1" qualité,

à 2 fr. 10 c. l'hectolitre. 4—3

A JLU
ENSEMBLE OH SÉPARÉMENT
Le magasin occupé ci-devant par

l'imprimerie F lits lav , rue Bourgneuf et

rue du Collège, et les appartements qui
en dépendaient, au 1er et au 2«>e étage,
le tout réparé à neuf, avec caves et gre-
niers pour ions les locataires.
S'adresser à M. Ferlay , propriétaire,

rue du Phénix.

A VENDRE

2TîYvr5VTmr« fJT nr« situés au lieu des
risllltî ILUo Noix, à dix mi-

nutes de Roanne ;
Une Maison et petit Jardin , rue des

Croix-Rouges, n° 4 ;
Une Maison, rue Mably, n° 4.

On donnera toutes sûretés et facilités

pour les paiements.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

n È ti A G T E U H
On demande un rédacteur pour un journal

politique bi hebdomadaire, dans une ville im-
Portante du Nord. — Fixe et intérêt dans les

pénéfices — Réponse sous les initiales O. M.,
citez MM. Hnvas, Ladite, Bullicr et C ic

, 8,
place de In Bourse , Paris.

TACHES DE ROUSSEUR I
Hâle , couperose , masque de grossesse,
dartres, boutons, feux au visage, etc.

L'extrait de fleurs de lys de Bayle les
fait disparaître sans brûler la peau. Il
efface les rides et arrête instantanément
la marche des années; le flacon, 5 fr.
Eau antipelliculaire de Bayle; le fia-

cou, 6 fr. Pommade antipelliculaire;
le pot , 5 fr. Infaillibles pour dé-
truire les pellicules, arrêter instanta-
némerit la chute des cheveux et les
empêcher de blanchir. — Bayle, phar-
macie , 64, rue Basse-du-Rempart, à
Paris. l. b. 7—4

(On demande un seul dépositaire.)

Le plus utile
et le meilleur marché

de tous les journaux de mode.

LA SAISON.
Journal illustré des dame s.

'Deux numéros, du format de l'Illustration, par mois. Plus do^_r4^D0,.magnifiqucs gravures noires, 160 patrons en grandeur natu-^Jrclle, 400 dessins de broderie et 24 gravures coloriées par an, re-JL
Fprésentant : Toi lett es pour dames et pour jeunes fdles de tout âge.— Costumes do^■ petits garçons. Lingerie pour dames, enfants et hommes. Trousseaux et laycttes.i

Broderies, tapisseries, travaux au crochet, tricot, filet etc. etc. etc.

[La SAISON, publiée en dix langues diverses, obtient dans tous les pays de 1*Europe1
et de l'Amérique un succès sans précédent.

Un numéro-spécimen sera envoyé gratis à toute personne qui en
fera la demande par lettre affranchie.

PREMIÈRE ÉDITION:
(24 numéros et 12 suppléments.)

.
_

paris: départements:
i Un an 6 fr. — S:x mois 3 f-. | Un an 8 fr. — Six inoli 4 fr

Trojs mois 1 fr. 50. , i Trois mois 2 fr.

DEUXIEME EDITION AVEC L'ALBUM COLORIÉ:
- (24 numéros, 12 suppléments et 24 gravures coloriées.)

PARIS: DÉPARTEMENTS:
kUn an 12 fr. — Six mois 6 fr. I Un an 14 fr. — Six mois 7 fr.,

Trois mois 3 fr. I Trois mois 3 fr. 50 c.

Envoyer (franco) un mandat sur la poste,
à l'ordre du Directeur de

„La Saison"
53, rue Vivienne, à Paris.

Pour changement de domicile
Tous les meubles forment l'agence-

inent d'un café: Tables en marbre,
chaises, comptoir, billard, fourneaux,
etc. enfin tous les ustensiles nécessaires.
S'adresser à M.Donjon , qui quitte

son café de la rue mpériale, n° 54, pour
prendre celui des Promenades, à l'en-
trée de la rue du Phénix.

AUBOYEB
iiOHiicu;n:iii pépiniériste
A l'avantagé de prévenir sa nombre»-

se clientèle que, cette année, il aura,
comme par le passé, et à des prix 1110-

dérés, une grande quantité d'abres fr u i -

tiers, forestiers, d'ornement et d'agré-
ment, et plus de 10,000 arbres verts à
la vente.
II prévient aussi MM. les agriculteurs

qu'après vingt années d'études sur la

grande culture, il est parvenu a établir
à des prix très-réduits une .composition
de graines épurées pour former les
nouvelles prairies, se composant des

vingt-cinq meilleures graminées, se fan-
chant la première année de semis. Il a

également une grande quantité de grai-
lies de foin des pays des meilleurs choix,
ainsi que toutes espèces de graines
fourragères, potagères et de fleurs, et
une belle collection d'oignons à fleurs.
Il se charge également de tous ira-

vaux concernant sa partie, les exécu-
tant soit en régie, soit à l'entreprise.
Son magasin es-t situe' ru» des Rour-

rassiéres, 2, à Roanne.

m DEMANDE
de notaire de
Charolles.
S'adresser au bi

rue Impériale, 70.

u n Clerc capable
dans une élude

'arrondissement de

: eau du Journal,

A LOUER

VASTES BATIMENTS
Pouvant servir pour la fabrication

ou toute autre industrie
Situés petite rue des Tanneries.
S'adresser à M^ Vve Deloiime ou à

M. Roli.et , carrossier.

SI k

Traitepratique des organes génito-ur inaires

La Préservation personnelle.
Essai médical populaire sur la gué-

rison delà débilité nerveiiseelphysiquè,
et les infirmités secrètes de la jeunesse
et de i'âge mûr, suites d'abus précoces
ou excès, qui épuisent prématurément
les fonctions de Ip virilité, détruisent
tout espoir de postérité, et mettent en

danger le bonheur du mariage, par D.
S. La-Mert, n° 37, Bedford square, à

Londres, membre du collège de chirur-

giensde l'Angleterre, etc. Consultations
tous les jours. Los personnes qui ne

pourraient se rendre chez lui, peuvent
être traitées avec succès par correspon-
(lance, et les remèdes sont expédiés
d'une manière secrète et certaine dans
toutes les parties du monde.
La Préservation personnelle, ornée de

nombreuses gravures et de cas, contient
les causes, les symptômes elles compli-
calions de toutes les maladies qui se
rattachent aux voies urinaires.
En vente, sous enveloppe, chez Laro-

que, libraire, quai Voltaire, 1, à Paris.

Envoyer 1 fr. 60 c. en 8 timbres-poste
de 20 cent. l . b- 25—24

BUREAU DE L'INTERMEDIAIRE
Ruede la PAIX, 2 , à SANT-ÉTIENNE

Ce bureau offre de faire tous les renseignements commerciaux, n'importe de
quelque nature qu'ils soient, pour le département, la France et l'Etranger. II
donnera de promptes solutions , des références très-claires et précises.
On se charge de toutes affaires, litiges, rentrées de créances douteuses, ven-

les et achats de propriété, demandes d'emprunt, placements de fonds.
Location de maisons, d'appartements, distribution d'imprimés, lettres de

décès, affichage en ville et dans toute la France. Crieur et Afficheur publics.
Le tout avec célérité cl à des prix très-réduits.
Adresser les demandes ou écrire franco à MM. les Directeurs-Gérants de

l'Intermédiaire, rue de la Paix, 2, Saint-Etienne.
On demande des agents dans les cantons où il n'y en a pas de nommé.

COMPAREZ JLA IOIJTËLIiE SOI!MCE

[Jl SOURCE

R É MY

La plus gazeuse, élnatla plus éloignée de la
sans l'emploi de pompes aspirantes.
cazaux frères, concessionnaires à Sainl-Gaimier.
a Lyon , au dépôt spécial, 15, rue Bourgelat. (Ecrire

rivière et puisée au griffonmême,

l. b. 26—18

Médaille d'argent d l'Exposition de BSOî1

, médaille de bronze et mention honorable.

ENCRE NOUVELLE
(Dépôt chez tous les papetiers) MATHIEU PLESSY $ (84, boni. St-Germain, Paris)
Celte ENCRE est adoptée par LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice. Elle est

immédiatement noire, inaltérable et n'encrasse pas la plume. — Produits chimi-
ques pour laboratoire et photographie. l. b. 9—6

ENCRE NOUVELLE double violet A COPIER grandes administrations.

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
1ÏELANOGÊNE

De DICOIIESIAHE AIMÉ , de ROUEN.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sans

danger pour la peau et sans aucune odeur . Cette Teinture est supérieure a
toutes celles employées jusqu'a ce joub.
Prix s B, 12 et 15 fr. Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Pétrit,

chez M. Legband, parfumeur, 307, rue St-Honorê.

an ne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse.

CHOCOLAT SAIVTOIX
1

USINE A. ORLÉANS
Produire bon au meilleur marché possible

Chaque tablette porte
la signature et la mar- jjCvn.
que de fabrique ci-
contre.

fr. c. fr. c.

» i Chocolat des ménages, i 50 ; à la Vanille, 2 >

H i D° qualité fine. 1 80; é° 2 50
'S j D° supérieur, 2 » i® 2 75
w

'
D° fin supérieur. 2 25; d° 3 »

DEPOT chez les principaux Épiciers, Conflseurs , Marchands de comestibles. ^

DUnCtllY IH'P fllYT IHini »)0 36" ANNEE. Abonnement annuel, commençant en octobre.— MUSÉE SEUL : Paris, 6 fr.; départements
HtKïiAUA : iUjii" M!.\ I-nUUl, ZI) 186S 18S9. ? fr. 50 c. MUSÉE et MODES réunis : Paris, 11 fr.; départements, 13 fr. 70 c.

(Envoyer un bon de poste ou un mandat sur Paris).

LECTURES DU SOIRMUSEE DES FAMILLES DIRECTEUR :

M. CH. W AÉLUT
Une livraison par mois, avec douze magnifiques gravures : un splendide volume par an. Nouvelles, histoire, sciences, voyages, beau*- arts, rk-

ligion, actualités. Moralité irréprochable. Texte par A. Assolant, Berthoud, Comettant, Deslys, Féval, J. Janin, Lamartine, SandeaU, Verne, etc.
Illustrations par de Bar> Bortall, Doré, Foulquier, Gavarni, Joliannot, Lis, Morin, etc.Ue volume de 1867-1868 (35* année de la colleeiifffi) est en

vente. — Collection : les 15 premiers volumes, 3 fr. chacun ; 4 fr. 20 e. (franco)-, les volumes suivants, 16 h 35, le même prix que l'abonnement
courant, 6 fr., et 7 fr. 50 e. (franco). Les 35 années, 165 fr., Paris ; 183 fr. (franco). Envoi d'un numéro spécimen cohtre 50 c. en timbres-poste.

Complément facultatif
du MUSÉE

Le seul journal qui donne aujourd'hui des explications de petits ouvrages et travaux à l'aiguille. Patrons, modèles, broderie, crochet, tapisserie,
•içot, ouvrages nouveaux, musique, chiffre des abonnées en broderie. — Paris, C francs par an ; départements (franco) 1 fr. 20 c.; avec le:jMi«de,

MODES VRAIES - TRAVAIL EN FAMILLE
tr
1 a fr et 13 fr. 70 c.

Bibliaiiièquc «lu Musée «les Familles

LES RÉCITS DE LA GRÈVE NORMANDE
Ouvrage couronné par l'Académie française, suivi de la J iemoii , le

Mensonge «l 'un Ami, I-ianc, par CH. OESI.YS, avec une

Préface (te Jules Janin. — Un magnifique volume de 400 pages grand in-8°
sur beau papier glacé et satiné, illustré de 50 gravures sur bois dans le texte
et hors lexte. Prix : 6 francs broché. Reliures, prix divers. Doré sur tranches,
prix : 10 francs.

ALMAA'ACH DE FRANCE & DU MUSÉE DES FAMILLES
POUR T8»69. 1 vol. in-16, 50 gravures, 50 c., et 60 c. (franco).

Les années précédentes, même prix.
LA SCIENCE DU BIEN VIVRE

Guide des maîtresses de maison. 1 vol. in-8*, 100 gravures, 4 fr.
franco, 5 fr.

LA COMÉDIE RF.S ANIMAUX

Histoire; naturelle en action, par Méiiy. 1 beau
vol. in-S", illustré paf Morin. Paris, 5 francs;
franco , 6 francs. Reliures , prix divers,
depuis 1 fr. 50 c.

VOYAGE SCIENTIFIQUE AUTOUR DE MA CHAMBRE

Par A. M anc in . 1 beau vol. in-80 ,; illustré par
Lix. Paris, 5 francs ; franco, G flancs, licliu-
t es, depuis 1 fr. 30 c.

FABLES-PROVERBES
Par Brrlot-Ciihpuit . 1 splendide vol. in-8*, il-
lustré parRosa Bonheur, Daubigny, Gavarni,
Bertall, etc. Paris, 6 francs ; franco, 7 francs.
Reliures, depuis 2 francs.

ff LBUM DU MUSE F DES FAMILLES
Contenant 100 des plkis belles gravures choisies dans la collection du Musée et signéles Gavarni, Granviile, T. Johann'ot, Char

Lixj, me — Un splendide volume grand in-4° , relié avec fers spéfcianx, doré sur tranche. — Prix, 15 francs.
Johamîot, Charlet, de Bâr, Moiil

<2 fr. 40 par an

BUREAUX

7, place du ht Bourse,-, 7

paris- LEPARGNE
par an

BUREAUX
7, place île la- Bourse, 7-

pahjs

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires publie
chaque dimanche, une Revue de la Bourse, le cours de toutes les valeurs françaises et étrangères et du change là
liste officielle de tous les tirages, les recettes des chemins de fer, les dividendes et intérêts à recevoir, les appels' de
fonds, les convocations aux assemblées générales et les comptes-rendus de ces assemblées , le bilan'hebdomadaire
et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, des articles raisonnes et des renseignements puisés
aux sources les plus authentiques sur lenr situation, un article de jurisprudence spéciale par un de nos premiers
avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de toutes les places;de l'Europe
etc., etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un timbre-
poste.—On s'abonne en,envoyant 2 fr. 40 en timbres-poste ou en un mandat à l'ordre de M. de Fontbouillant che<-
valier de la Légion-d'ffonriëja'r, DT-géranl du journal, 7, plaee de la Bourse, Paris. t B

'

Roanne .
— Impriiucrie.Sauzon, un des gérants. Vu pour légalisation de fa signature de l'imprimeur.—Le maire de la ville de Roanne,

'

""il if u

Signature de l'imprimeur.
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